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ÉCONOMIE

IMMOBILIER ENTREPRISES
BÂTIMENTS RELAIS

Un atelier relais est une 
solution immobilière simple 
proposée par la collectivité, 
aux entreprises : des locaux 
d’activités mixtes à des prix 
compétitifs pour faciliter la 
création et le développement 
des entreprises sur le territoire.

Ce dispositif a pour objectif de répondre aux 
besoins en immobilier sur le territoire, avec 
une mise à disposition de bâtiments sous la 
forme de location, location-vente ou vente.

Les élus ont engagé une politique en faveur 
de l’immobilier d’entreprises depuis la fin des 
années 80 et la construction du premier 
atelier relais destiné à accueillir la société 
FRANVET (désormais HUVEPHARMA –  
85 salariés). 

Depuis cette date, les différentes structures 
qui ont successivement porté la compétence 
du développement économique, ont réalisé  
50 bâtiments relais à l’échelle de Segré-en-
Anjou-Bleu, pour une surface globale bâtie 
de 33 000 m² (avec des locaux allant de  
125 m² à 4 400 m²).

Cette politique a permis d’accueillir près 
d'une centaine d'entreprises (dont LA TOQUE 
ANGEVINE, SOPHAN, SIMETO, RB2 
CRÉATIONS, MÉCAN ANJOU, …).

Depuis le 1er janvier 2017, la compétence 
développement économique est assurée par 
Anjou Bleu Communauté, qui regroupe les 
secteurs géographiques du Candéen, du 
Pouancéen et de Segré-en-Anjou-Bleu.

La politique de bâtiments relais se poursuit 
désormais à cette échelle avec, sur le 
territoire de Segré-en-Anjou-Bleu, 
l’acquisition en 2018 de deux bâtiments 
relais supplémentaires et la construction de 
deux autres bâtiments sur l’Anjou Actiparc 
du Segréen, qui seront livrés en juin 2020 
(surfaces bâties de 300 et 500 m² ).

   UN EMPLOI = UN LOGEMENT  
Nos entreprises sont dynamiques, pour accompagner leur besoin de main d'œuvre et leur 
expansion, le dispositif innovant "un emploi = un logement" permet d'accompagner ou d'attirer 
des jeunes. Le principe est de mettre gratuitement à disposition, pendant 6 mois, un logement 
appartenant à Maine-et-Loire Habitat ou Immobilière Podeliha, tout en accompagnant le nouveau 
salarié dans sa mobilité par l’intermédiaire du service action logement. 

Conditions :
• Disposer d’un contrat d’une durée minimale de 6 mois (CDD ou CDI) à compter du 1er janvier 2020
• Etre domicilié en dehors de Segré-en-Anjou-Bleu

L’aide comprend :
• Un logement gratuit pendant six mois (le loyer et les charges seront supportés par l’association 
ASDEPIC grâce à une subvention d’Anjou Bleu Communauté)
• Une étude  de situation  pour  éventuellement  bénéficier  des  aides  mobilisables d’action 
logement dans le cadre de la mobilité
• Le maintien dans le logement à l’issue des six premiers mois en proposant un glissement du bail, si 
les conditions d’attribution sont réunies.

Objectif 2020 :
• Héberger 30 nouveaux salariés sur le territoire d'Anjou Bleu communauté

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

 

Anjou Bleu Commununauté
Place du Port - BP 50148
49501 Segré-en-Anjou-Bleu Cedex  
Tél : 02 41 26 51 27
contact@anjoubleucommunaute.fr
www.anjoubleucommunaute.com
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@segrefrsegre en anjou bleu

Nos rues et nos places illuminées par les 
décorations de noël annoncent les fêtes de 
fin d’année.  
2019, troisième année d’exercice de Segré- 
en-Anjou-Bleu, touche à son terme.
Notre nouvelle commune a trouvé son 
rythme de croisière, les services 
réorganisés sont opérationnels et les élus 
ont pris la mesure de leur nouveau 
territoire.
Cette année encore, l’opération Cœur de 
ville sur les agglomérations de Segré et 
Sainte Gemmes d’Andigné, à travers 
l’Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat (OPAH), a permis l’amélioration et 

la remise sur le marché de logements 
dégradés ou insalubres.
Les Temps d’Accueils Péri-éducatifs (TAP) 
dans nos écoles municipales ont été 
revisités, améliorés et harmonisés suite à un 
travail de concertation avec les enseignants, 
les agents municipaux et les parents 
d’élèves.
Certains secteurs urbains ainsi que des 
zones d’activités et des points de tri de 
collecte de déchets ont fait l’objet 
d’équipement de caméras de vidéo-
protection en vue d’accroître la sécurité et 
diminuer les incivilités.
Les travaux inscrits au budget 2019 pour un 
montant de 8 000 000 € sont, soit terminés, 
en cours ou vont être engagés 
prochainement. Chaque maire délégué dans 
son supplément communal les évoque, 
nous  pouvons retenir parmi les plus 
significatifs :
• Les travaux sur les églises à Nyoiseau, La 
Chapelle sur Oudon, La Ferrière de Flée et 
Sainte Gemmes d’Andigné.
• Les aménagements sur les bâtiments 

communaux, mairie d’Aviré, toiture de 
centrale 7 à Nyoiseau, ascenseurs au 
groupe Milon, mise en sécurité de l’hôtel de 
la gare à Segré.
Sur le plan sportif, extension de la piscine, 
création d’un terrain synthétique à Segré, 
de vestiaires à Saint Martin du Bois, d’un 
multisports à Montguillon.
Sans oublier le renouvellement urbain avec 
la place de la République à Segré, la 
passerelle sur l’Argos à Sainte Gemmes 
d’Andigné, qui sont en lien avec les 
réalisations d’Anjou Bleu Communauté, la 
voie verte Segré-Châteaubriant et le viaduc 
ferroviaire qui, avec sa couleur bleue, 
devient un marqueur de notre territoire.

À vous tous, je souhaite de joyeuses fêtes 
de fin d’année. En formant le vœu d’une 
année 2020 riche de projets et de réussites, 
personnels ou solidaires.

Gilles GRIMAUD  
Maire de Segré-en-Anjou-Bleu

ÉDITO

Première de couverture : 
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TOUS
AZIMUTS

ESPACE CONVIVIAL
Depuis l'été dernier, un terrain
multisports, des jeux pour enfants, une 
table de ping-pong et un terrain de 
pétanque ont été installés sur une surface 
de 1 200 m². 
Au printemps, l'aménagement des espaces 
verts et l'installation de bancs, tables et 
poubelles viendront compléter l'ensemble.

L’objectif de cet espace est de créer un
lieu de rencontre sécurisé, avec des jeux
accessibles à tous.

1ER WEEK-END EN FAMILLE  
Les 19 et 20 octobre dernier, au Cargo, enfants, grands-parents, 
parents, amis, cousins, se sont réunis pour découvrir ensemble un 
ou deux spectacles en journée. « Avril » le samedi et « Filles et soie » 
le dimanche. Autour de chaque spectacle était proposé un atelier : 
théâtre pour les enfants avec la metteur en scène Marylin Leray et 
un atelier à la médiathèque autour des contes avec Louise Duneton, 
illustratrice, pour 7 binômes parents-enfants mais aussi grands-
parents petits-enfants ! Une chouette manière de débuter les 
vacances de la Toussaint ! Rendez-vous l’année prochaine !

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

PREMIER CONCERT 
L'église de Sainte Marguerite a accueilli, dimanche  

1er décembre, son premier concert depuis sa restauration.

SAINTE GEMMES D'ANDIGNÉ

MONTGUILLON

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

LA VIE EN... BLEU
Début novembre, l'ancien viaduc ferroviaire 
a dévoilé sa couleur. Lors de visites guidées 
samedi 23 novembre organisées par Anjou 

Bleu Communauté et l'Office de Tourisme de 
l'Anjou Bleu,  

75 chanceux ont pu découvrir  
ce chantier hors normes ! 

L'ouverture au grand public  
est prévue fin janvier. 
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VISITES D'ENTREPRISES
Cette année, les visites d'entreprises étaient coordonnées 
par l'Office de Tourisme de l'Anjou Bleu. Sur l'Anjou Bleu,  
18 entreprises ont participé. 419 réservations ont été 
enregistrées à l'Office de Tourisme.

SEGRÉ 

ÇA BRILLE 
Cette année, trois communes 

déléguées ont bénéficié de 
l'installation de nouvelles 

décorations pour les fêtes de fin 
d'année. La façade de la mairie et 

l'entrée de l'église de Saint 
Sauveur de Flée, la façade de la 

mairie ainsi que le côté de l’église 
de La Chapelle sur Oudon. 

L’ourson XXL était le roi de la 
place de la République à Segré.

Pour 2019, le coût de l'acquisition 
d'illuminations  

s'élève à 16 000 € TTC.

SAINT SAUVEUR DE FLÉE

PREMIÈRE FLEUR 
Lors de la cérémonie des villes et villages fleuris des Pays-de-

la-Loire, le lundi 18 novembre, à la Baule, la commune 
déléguée du Bourg d'Iré a obtenu sa première fleur.  

Et en bonus, la commune a également reçu  
le prix "coup de coeur" du jury.  

LE BOURG D'IRÉ

À VENDRE
Dans le cadre de la politique de 
communication sur l'ensemble des 
lotissements, la mairie a participé au salon 
de l'habitat immobilier et décoration 
d'Angers fin septembre. Le design du stand 
a été apprécié par les nombreux visiteurs et 
des contacts ont été pris pour la vente de 
plusieurs parcelles.

La commune était également présente lors 
du salon habitat de Segré, samedi  
30 novembre et dimanche  
1er décembre.

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU
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ACTUALITÉS

En uniforme et munis de leur carte 
professionnelle, les policiers sont en charge 
d'assurer l'ordre et la sécurité des 
personnes habitantes et présentes sur le 
territoire. Le service "police municipale" de 
Segré-en-Anjou-Bleu compte, depuis 
septembre dernier, 4 policiers municipaux.

La police municipale assure un grand 
nombre de missions : 
• la sécurité aux abords des établissements 
scolaires (surveillance et traversées des 
enfants),  
• la lutte contre la divagation des animaux 
errants, 128 interventions en 2018 (fourrière 
animale), 
• le traitement des troubles et différends 
entre voisins (plaintes pour bruits...), 
• la gestion de l'occupation du domaine 
public (autorisation de voirie, terrasses, 
échaffaudages, déménagement...), 
• la surveillance des marchés. Le mercredi,  
un policier est présent dès 6h du matin et 
jusqu'à 14h30.  

• la rédaction et le respect des arrêtés du 
maire, 
• Et bien evidement répondre aux diverses 
demandes de la population (+ 30% de 2017 à 
2018). 

Tous les 5 ans, les membres du service 
doivent assister à une formation obligatoire 
de 10 jours afin de maintenir leurs 
connaissances à jour. 
 
Vidéoprotection 
Pour prévenir les vols, les atteintes aux 
biens et aux personnes et faciliter la 
recherche d'auteurs d'infractions ou 
d'incivilités, Segré-en-Anjou-Bleu a installé 
des caméras de vidéo protection sur la zone 
industrielle d'Etriché. 2 points de tri sont 
également en surveillance dans des 
communes déléguées. Début 2020,  
7 caméras seront installées en centre-ville 
de Segré.

POUR VOTRE SÉCURITÉ
POLICE MUNICIPALE

Devant une augmentation 
croissante des demandes des 

habitants de l'ensemble de 
Segré-en-Anjou-Bleu,  

la police municipale se 
développe.

L'équipe du service "Police Municipale"
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La place de la République offre une 
esplanade de 900 m², spacieuse et aérée, 
propice aux déambulations et animations. 
Elle accueille désormais, tous les samedis 
matins, le marché initialement installé sur le 
parking. La création de 245 m² de terrasses 
apporte un attrait supplémentaire aux 
commerces existants.  

La mise en accessibilité d'une grande partie 
des commerces et de ces espaces 
réaménagés facilite les déplacements des 
personnes à mobilité réduite. 
Le remplacement des feux tricolores au 
carrefour des rues Gambetta / Victor Hugo 
et Hauteclocque par un giratoire a fluidifié la 
circulation. Au centre de celui-ci, le logo de 
la commune nouvelle est gravé sur une 
plaque en fonte. 
Le mobilier urbain (bancs, poubelles, 
garde-corps) et les espaces verts forment 
un ensemble harmonieux et cohérent.  
La zone bleue est de nouveau en 
application, des disques de stationnement 
sont à votre disposition dans vos mairies 
déléguées.  
Plus de cent réunions de chantiers, une 
dizaine d'entreprises et 60 personnes sont 
intervenues. Le comité centre-ville, 
constitué de riverains et de commerçants 
s'est réuni 16 fois pour suivre l'évolution 
des travaux et adapter les aménagements 
au plus près des besoins. Nous remercions 
les membres du comité pour leur 
mobilisation.

TRAVAUX CŒUR DE VILLE

C'EST FINI !

Engagé depuis janvier 2018, 
l'aménagement d'une partie du centre 

ville de la commune déléguée de Segré 
est terminé depuis début novembre.
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ACTUALITÉS

Désertée de juin à août, la serre municipale 
fonctionne à plein régime le reste de 
l'année. 2 saisons rythment la vie des  
500 m2 sous serre. De septembre à 
novembre se déroule la conduite des 
bi-annuelles.  
15 000 plants arrivent en mini mottes sur de 
grandes plaques de 200 spécimens. Ces 
tous petits bouts de plantes sont mis en 
plaques de culture pendant 4 semaines. 
Parmi les multiples variétés cultivées, on 
trouve des pensées, des choux, des 
myosotis, ou des cinéraires maritimes. 
De mars à mai, 3 000 plantes annuelles 
sont accompagnées pour être ensuite 
plantées et admirées dans les jardinières 
durant la saison estivale.

Chaque année, le terreau nécessaire aux 
plantations est entièrement renouvelé soit 
12 m3. La double paroi du toit isole et 
permet de gagner 6 degrés l'hiver et - 6 
l'été par rapport à l'extérieur.

En cas d’attaques d’insectes, la méthode de 
protection prophylactique est bien rodée : 
des plaques autocollantes bleues piègent 
les premiers indésirables. Il ne reste plus 
qu'à introduire les petites bêtes auxilliaires 
qui éviteront la mutiplication des parasites 
et des maladies.

Actuellement, la serre permet de répondre 
aux besoins des communes déléguées de 
Segré, la Chapelle sur Oudon et en partie à 
ceux de Marans et Sainte Gemmes 
d’Andigné. 

A noter que depuis plus de vingt ans un 
partenariat pédagogique existe entre la 
commune, le collège Georges Gironde 
et sa section Segpa. Les élèves préparent 
une partie des bi-annuelles et annuelles 
visibles dans les massifs de Segré.  
Elèves et professeurs assurent également le 
fleurissement de l’école publique de Noyant 
la Gravoyère.

SERRE MUNICIPALE
A QUOI SERT-ELLE ?

Depuis 2007, une partie des 
plantes que l'on admire dans 
les jardinières et les massifs 

est cultivée dans la serre 
municipale de la Beurrerie à 

Segré.

Parmi les agents en charge de la serre, 2 femmes passionnées par leur métier :  
Béatrice est diplomée d'un Bepa en floriculture et Elodie, titulaire d'un bac pro-horticole 
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BRÈVES

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

Conseil municipal
Prochaines séances publiques les 
jeudis 16 janvier, 13 février 2020 à 
20h30 au parc des expositions.  
Comptes rendus sur www.
segreenanjoubleu.fr ou sur le 
panneau tactile à l’entrée de la mairie 
au 1 rue de la Madeleine.

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

Accueil des nouveaux 
habitants
Vous avez emménagé pendant 
l’année 2019 ? Vous êtes 
cordialement invités à participer à 
l’accueil samedi 25 janvier 2020 à la 
mairie de Segré-en-Anjou-Bleu.  
Si vous avez réalisé votre changement 
d’adresse avec la poste, vous 
recevrez une invitation personnelle. 
Dans le cas contraire, vous êtes 
invités à contacter le service 
communication au 02 41 92 20 42.  
www.segreenanjoubleu.fr

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU 

Argent de poche
Bientôt les vacances de printemps. 
Les jeunes de 16 et 17 ans peuvent 
s’inscrire au dispositif en envoyant 
ou déposant leurs candidatures à la 
mairie de Segré-en-Anjou-Bleu avant 
le 13 mars 2020. 
Information : www.segreenanjoubleu.fr

SEGRÉ 
Sauvegardons la 
mémoire ! 
La commission histoire conserve, 
classe et valorise depuis 1993 
la mémoire photographique et 
documentaire de la ville de Segré. 
Aidez-la à poursuivre son travail 
en prêtant ou en confiant : photos 
de mariage, de commerces, 
d’entreprises, de rues, de bâtiments 
et de maisons, de spectacles, de 
foires, de sports, d’associations, les 
objets publicitaires ou tout autre 
élément.  
Contact : 06 51 41 29 27 / 
comhistoiresegre@segreenanjoubleu.fr. 

SAMEDI 11 JANVIER 2020

VŒUX ET TROPHÉES
Depuis 3 ans, la cérémonie des vœux, ouverte à tous, est 
l'occasion de mettre en lumière des personnalités ou 
entreprises qui font la fierté de notre territoire.  
10h30 - parc des expositions 
Inscription sur www.segreenanjoubleu.fr

lL'AVENIR DES MINES DE FER 
Catégorie patrimoine 
En 2018, l'association inaugurait son parcours didactique 
sur la vie des mineurs de fer avec 12 panneaux et  
5 pupitres. En accès libre ou sur visites guidées, le site a 
déjà accueilli 1 200 personnes, dont 800 scolaires 
D'autres projets verront le jour, pour rendre le site 
toujours plus agréable et instructif.

l JIMMIX 
Catégorie culture 
L'artiste sculpteur-designer est reconnu pour ses 
sculpturesmonumentales notamment au festival Helfest, 
et dernièrement à la Montchevalleraie à Aviré.  
Co-fondateur de Centrale 7, son projet actuel concerne le 
parc de Terre Noire au bois II. 

lLA BIBLIOTHÈQUE SONORE 
Catégorie social 
Créée en 1977, la 2e en France, la bibliothèque sonore de 
Segré ne cesse de s'adapter. Elle compte 19 donneurs de 
voix et rend service à 84 audiolecteurs, parmi lesquels  
31 jeunes atteints de dyslexie. Les bénévoles 
enregistrent le magazine Com'Une nouvelles depuis son 
1er numéro.

lGAEC DE LA CHAUFFETIÈRE 
Catégorie économie 
Depuis 4 générations, la ferme châtelaisienne produit 
des Rouges des Prés. Le troupeau dénombre  
260 animaux. Depuis 30 ans, le Gaec participe au salon 
de l'agriculture. Christian Douet, l'un des deux associés 
du Gaec, a été président de l'AOP Maine Anjou pendant 
13 ans.

lANNA ALLARD-NEDELLEC 
Catégorie sport 
Du haut de ses 9 ans, la joueuse d'échecs de Segré 
engrange déjà plusieurs titres dont celui de championne 
de France en 2019. Des victoires qu'elle doit à ses 
dispositions personnelles et son entraînement avec le 
club d'échecs de Segré.
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DOSSIER

Pour ces 20 ans, la piscine  
« Les Nautiles » renouvelle 
son offre de services avec 
la construction d'un bassin 
extérieur et l'installation d'un 
pentagliss.

INFO 
PRATIQUE

Rue du Champ de foire
49500 Segré-en-Anjou-Bleu 
Tél. : 02 41 94 19 76 
www.lesnautiles.fr
facebook : lesnautiles

Afin de répondre aux besoins de la 
population, et ouvrir d'autres 
créneaux aux écoles et aux clubs 

sportifs, le conseil municipal a décidé, en 
juin dernier, de procéder à l’agrandissement 
de la piscine communale « Les Nautiles ».

Le projet prévoit la création d’un bassin 
extérieur dit « nordique » auquel s’ajoute 
l’aménagement d’une mise à l’eau depuis le 
bâtiment existant. Ce bassin chauffé sera 
accessible toute l’année, quelle que soit la 
température extérieure.

Une couverture chauffante haute qualité 
limitera les évaporations de chaleur lorsque 
le bassin sera fermé. En complément de ce 
bassin, un pentagliss de 3 ou 4 pistes d’une 
longueur de 27 mètres sera installé.

La création de ces nouveaux équipements 
nécessitera une réorganisation de l’espace 
douches, de l’accès à l’infirmerie et la 
création d’un nouveau local de stockage et 
d’équipements techniques (chaufferie et 
traitement de l’eau).

En fonction du résultat de l'appel d'offres le 
début des travaux est envisagé au 
printemps 2020 afin que la livraison des 
nouveaux équipements intervienne pour les 

20 ans de la piscine, à l'automne 2020.  
L'investissement est de 2 millions d'euros 
HT avec l'objectif d'atteindre près de 75 % 
de subventions (État, Région et l'Agence 
Nationale du Sport).

Démarche environnementale 
Des panneaux solaires d'une 
superficie de 140 m² seront installés 

près du parking de la piscine dans le cadre 
d’une démarche développement durable. 
Cette station solaire produira près de 
80 000 kWh/an et servira en priorité au 
préchauffage de l'eau chaude utilisée dans 
les douches, pour l'eau de renouvellement 
des bassins existants et du futur bassin 
nordique.

Le coût prévisionnel s'élève à 127 000 € HT 
avec une aide de l'agence de 
l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie (ADEME) à hauteur de 66 %.

Ces travaux engendreront une fermeture de 
la piscine, vraisemblablement en juillet et en 
août. Pendant cette période de fermeture, 
un nouveau plafond acoustique sera posé 
au-dessus des bassins couverts.

Vous serez bien évidemment informés 
régulièrement de l'avancement des travaux.

Esquisse des futurs aménagements extérieurs

NOUVEAU BASSIN

ET PENTAGLISS

Futurs panneaux solaires
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Esquisse des futurs aménagements extérieurs

LA PISCINE
EN CHIFFRES

69
heures de cours (adultes et 

enfants) par semaine

48
heures d'ouverture des bassins 
par semaine en période estivale

100 360
entrées enregistrées en 2018

 30
écoles soit 15 créneaux 

par semaine

24 %
pour les scolaires

dont

41 %
pour le grand public

 35 %
pour les activités, clubs et 

locations

Futurs panneaux solaires
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AGENDA
En raison des élections municipales, le magazine du printemps 2020 paraîtra fin 
avril 2020. 
Pour l'agenda merci d’envoyer vos informations par écrit au service communication 
avant le vendredi 20 mars 2020 (communication@segreenanjoubleu.fr).

DÉCEMBRE
DU VENDREDI 27 AU LUNDI 30
Récréaparc au parc des expositions 
de Segré

SAMEDI 28
10h - 12h Samedis matin en 
famille aux Nautiles. Aménagement 
du bassin pour les 3 ans et moins. Les 
enfants doivent être accompagnés 
d’un parent
13h30 - 20h30 Tournoi de foot en 
salle organisé par le FLEP à la salle de 
sports de Noyant la Gravoyère

MARDI 31 & MERCREDI 1ER/01
Fermeture Piscine Les Nautiles

JANVIER
SAMEDI 4
10h - 12h Samedis matin en 
famille aux Nautiles. Aménagement 
du bassin pour les 3 ans et moins. Les 
enfants doivent être accompagnés 
d'un parent

INSCRIPTION VACANCES D’HIVER
ACCUEILS DE LOISIRS ARC EN CIEL
Arc en ciel Saint Exupéry (du 17 au 
28 février 2020)
Du 6 au 26 janvier : ouverture du 
portail famille
Mercredi 15 janvier de 17h à 18h30 : 
permanence à Saint Exupéry
Arc en ciel Saint Martin du bois (du 
24 au 28 février 2020)
Du 6 au 26 janvier : ouverture du 
portail famille
Mercredi 15 janvier de 17h à 18h30 : 
permanence à Saint Martin du bois

MERCREDI 8
14h - 16h30 Atelier portage avec 
Chouettes Familles. Parents/bébé. 
Salle de l’Amitié - groupe Milon à Segré

SAMEDI 11
10h30 Vœux du maire de 
Segré-en-Anjou-Bleu au parc des 
expositions. Ouvert à tous
10h - 11h30 Atelier collage avec 
Chouettes Familles. Parents/enfants 
à partir de 3 ans. Prix libre. Salle de 
l’Amitié au groupe Milon à Segré

SAMEDI 11 ET DIMANCHE 12
Concours de belote organisé par le 
comité des fêtes et l’école de Marans, 
salle communale

JEUDI 16
20h Esquimaux-chocolat «La 
Strada» V.O.S.T au cinéma le Maingué. 
Tarif : 5,10 €

VENDREDI 17
20h30 Atelier couture avec 
l'association Chouettes Familles à la 
salle du Mille Club à Sainte Gemmes 
d’Andigné. Prix libre
20h30 Vietnam, la princesse et le 
dragon Film conférence cap Monde 
salle du théâtre au Bourg d’Iré
Sortie au festival Premiers plans 
à Angers avec le cinéma le Maingué

VENDREDI 17 (20H30), SAMEDI 18 
(20H30) ET DIMANCHE 19 (15H)
Création de la Cie du Pont 
d’ardoise «Lady Oscar» mise en 
scène par Mary Michel. Tarifs : 8 €/4 €
Résas : 02 41 61 18 70 / 06 22 40 12 83

SAMEDI 25 ET DIMANCHE 26
Concours de belote organisé par 
Festi flav’ à la salle communale, Saint 
Sauveur de Flée

DIMANCHE 26
14h - 19h Thé dansant organisé 
par les deux collines, salle de la 
Perdrière à Nyoiseau

MERCREDI 29
15h - 17h40 Une entrée = 1 part 
de galette offerte à la piscine Les 
Nautiles

VENDREDI 31
20h30 Soirée jazz Broken colors 
avec le Rotary Club au Cargo. Tarifs : 
17 € et 12 € Réservation V. Buron au 06 
07 54 38 95 ou C. Bayer au 06 30 53 01 
67 ou par courriel : rotaryjazz2020@
orange.fr

FÉVRIER
SAMEDI 1ER ET DIMANCHE 2
Salon antiquités brocante au parc 
des expositions

MARDI 4
18h - 20h30 Challenge inter-
entreprises à la piscine Les Nautiles. 
Infos et inscriptions : 02 41 94 19 76
20h Avant-première du film «Le 
prince oublié» comédie fantastique 
avec Bérénice Bejo, Omar Sy, François 
Damiens, Théo Hellermann au cinéma 
Le Maingué. avec le Rotary. Tarif : 15 € 
au profit d’Espoir en tête, la recherche 
sur le cerveau

JEUDI 6
20h Esquimaux-chocolat «Le 
Doulos» V.O.S.T au cinéma le 
Maingué. Tarif : 5,10 €

VENDREDI 7 (20H30), SAMEDI 8 
(20H30) ET DIMANCHE 9 (15H)
Création «Un air de famille» par 
la Cie de l’Ourson blanc au Cargo. 
Réservation : 06 18 52 11 39

SAMEDI 8
20h30 Trio Eleusis en concert. 
Auditorium de l’école de musique de 
Segré. Gratuit

DIMANCHE 9 
Loto de l’essha Rugby au parc des 
expositions

LUNDI 10 
16h - 19h30 Don du sang salle du 
mille club à Sainte Gemmes d’Andigné

VENDREDI 14
Saint Valentin. Tarif spécial couple 
à la piscine Les Nautiles

SAMEDI 15
20h30 Film conférence cap 
Monde «Philippines, les chemins 
d’un paradis» salle du théâtre au 
Bourg d’Iré

DIMANCHE 16
Championnat de scrabble 
des Pays de la Loire au parc des 
expositions 
42e fête du cidre à l’Hôtellerie
de Flée, rallye pédestre, animations
17h Ciné Club «Le musée des 
merveilles» au cinéma le Maingué. 
Tarif : 5,10 €

DU 17 AU 28
Activités sports et loisirs à 
l'Espace Jeunes et communes 
déléguées pendant les vacances. 
Retrouvez le programme début février 
sur www.segreenanjoubleu.fr/espace-
jeunes ou 02 41 61 15 24
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SAMEDI 22 FÉVRIER AU 
DIMANCHE 8 MARS
14h - 18h 28e Salon de printemps 
au Cargo (sauf le lundi). Organisé par 
le Lions Club et Arts et Lettres du Haut 
Anjou

SAMEDI 22
Soirée tartiflette organisée par le 
comité des fêtes de la Ferrière de Flée. 
Au rendez-vous des chasseurs à Segré

SAMEDI 22 ET DIMANCHE 23
Concours de belote organisé par 
le club de la gaieté du Bourg d’Iré à la 
salle communale

SAMEDIS 22 ET 29
10h - 12h Samedis matin en 
famille. Aménagement du bassin pour 
les 3 ans et moins. Les enfants doivent 
être accompagnés d’un parent

DIMANCHE 23 
Loto avec les «just 4» au parc des 
expositions

MARS
DIMANCHE 1ER

Randonnée pédestre avec l’APEL 
de l’école à Marans
43e Course cycliste de 
Montguillon

DIMANCHE 1ER, VENDREDIS 6, 13 
ET 20, SAMEDIS 7, 14, 21
Représensations de 
«Quyenatoumis» par la troupe Thalie 
de Saint Martin du bois. Réservation au 
02 41 61 36 45

VENDREDI 6
19h Concours de palets 
vendéens à la salle communale de 
Noyant la Gravoyère

SAMEDI 7
Concours de belote
organisé par la FNACA du Bourg d’Iré à 
la salle communale

SAMEDI 7 ET DIMANCHE 8
Ball trap organisé par le comité des 
fêtes d’Aviré sur le terrain communal 
près du stade

DIMANCHE 8
Compétitions, fermeture au 
public piscine Les Nautiles
9h - 17h Vide-greniers couvert 
organisé par l’Espace Jeunes au parc 
des expositions. Infos : 02 41 61 15 24

MERCREDI 11
20h Ciné Club «Brooklyn» au 
cinéma le Maingué. Tarif : 5,10 €

SAMEDI 14
20h30 La prière dans l’opéra. 
Eglise de la Madeleine. Tarif : 9 €
20h30 Film conférence cap 
Monde «Pyrénées, de l’Atlantique à 
la Méditerranée», salle du théâtre au 
Bourg d’Iré
Soirée Essha Moto au parc des 
expositions

SAMEDI 14 ET DIMANCHE 15
Tournoi de football de table au 
parc des expositions

DIMANCHE 15 
41e Course cycliste Nantes-Segré
+ d’infos sur www.essegrecyclisme.fr

JEUDI 19
20h Esquimaux-chocolat 
«Invasion Los Angeles» V.O.S.T au 
cinéma le Maingué. Tarif : 5,10 €

SAMEDI 21 
Loto des pompiers au parc des 
expositions

SAMEDI 21, DIMANCHE 22, 
SAMEDI 28 ET DIMANCHE 29, 
VENDREDI 3 ET SAMEDI 4
Représentations de «Il y avait 
un certain Guedeglu lorsque périt 
l’Atlantide» de Patrice Wiedmann par 
la troupe de Théaêtre à Marans à la 
salle communale (20h30 les vendredis 
et samedis, 14h30 les dimanches). 
Réservation au 07 67 28 16 91

DIMANCHE 22
14h - 19h Thé dansant organisé 
par les deux collines, salle de la 
Perdrière à Nyoiseau

SAMEDI 28 
20h30 Soirée cabaret au parc des 
expositions au profit de l’espace ligue 
contre le cancer de l’Anjou bleu. 

AVRIL
VENDREDI 3 
20h30 Ciné Concert «Fantomas» 
avec l’école de musique de Segré 
au cinéma le Maingué. Tarif : 5,10 €

DU VENDREDI 3 AU DIMANCHE 5
Foire-exposition au parc des 
expositions

SAMEDI 4
Soirée choucroute de la Maison 
des Jeunes et de la culture au Bourg 
d’Iré (02 41 61 59 73)

DIMANCHE 5
14h Loto avec USJA basket de 
Saint Martin du Bois. Réservation au  
06 84 67 02 19

SAMEDI 11
Chasse aux œufs dans le parc du 
château de la Montchevalleraie

DIMANCHE 12
10h30 - 12h Chasse à l’œuf dans le 
jardin public de Segré

LUNDI 13
Chasse à l’œuf à la piscine Les 
Nautiles

DU 14 AU 24
Activités sports et loisirs à 
l'Espace Jeunes et communes 
déléguées pendant les vacances. 
Retrouvez le programme début avril 
sur www.segreenanjoubleu.fr/espace-
jeunes ou 02 41 61 15 24 

JEUDI 16
20h Esquimaux-chocolat «E.T 
l’extra-terrestre» V.O.S.T au cinéma le 
Maingué. Tarif : 5,10 €

VENDREDI 17 ET SAMEDI 18
Loto du sporting club gemmois de la 
section football

SAMEDIS 18 ET 25
10h - 12h Samedis matin en 
famille. Aménagement du bassin pour 
les 3 ans et moins. Les enfants doivent 
être accompagnés d’un parent

DIMANCHE 19
18e Vide-greniers au Bourg d'Iré

DU MERCREDI 22 AU  
VENDREDI 24
Séjour multi-activités pour les 
enfants de CE2 à CM2, organisé par 
l'accueil de loisirs Arc en Ciel. Plus 
d'infos au 02 41 92 17 94
 
MARDI 28
20h Ciné Club «Détroit» au cinéma 
le Maingué. Tarif : 5,10 €

documents anciens) organisée

RÉSERVEZ DÈS MAINTENANT !
Spectacle Caroline Vigneaux 
croque la pomme 
au parc des expositions. 
Mercredi 20 mai 2020 à 20h30
Billetterie au parc des expositions 
de Segré (Tarif 29 € /26 € - de 25 
ans et demandeurs d'emploi) et sur 
Francebillet.com (31 €)
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SPORTS

SEGRÉ

Depuis une dizaine d'années, l'engouement 
pour l'athlétisme et tout particulièrement la 
course à pied, profite au club de Segré : ses 
effectifs ont doublé en 10 ans. Fort de ce 
succès, une "sous"section au Lion d’Angers 
s’est développée, multipliant par deux le 
nombre de créneaux d'entraînements et 
ouvrant aux Lionnais les équipements du 
stade et de la piste d’athlétisme de Segré.

Pour développer l'entraide et la formation 
des jeunes, le club mise sur son salarié 
professionnel, Matthieu Robert, mais aussi 
sur la formation en interne. Ainsi,  
21 athlètes sont devenus entraînés/
entraîneurs auprès des jeunes. Ce travail 
vient de porter ses fruits à travers Nicolas 
Pelluau, 1er Segréen à remporter le cross du 
Courrier de l'Ouest 2019. Une consécration 
pour le jeune athlète de 21 ans. 
En parallèle des défis individuels et collectifs, 
le club segréen organise, à l'automne aux 
côtés de la commune, le défi urbain et le 
kayathlon puis s'attèle à l'organisation de 

son traditionnel cross début décembre.  
En mai, le club participe aux compétitions 
interclubs et espère en 2020 organiser, à 
domicile, le 2e tour de cette compétition. 
Ces interclubs sont importants : 2 athlètes 
représentent le club par discipline, soit au 
total une quarantaine d'engagés sur des  
épreuves de course, lancer et saut.  
Grâce aux performances de chacun, le club 
de Segré est en N3, son objectif serait de 
passer en N2.  
Chaque année, 16 sportifs du club sont jurys 
officiels pour les compétitions. 
 
Récemment, Nicolas Pichon est devenu le 
nouveau président du club.  
Il a pris le relais de Jacques Béduneau en 
poste pendant 22 ans. La convivialité et 
l'entraide seront bien perpétuées.

La section athlétisme est 
née en 1974. Actuellement 

elle se place 6e au niveau 
départemental avec  

371 licenciés. 

La convivialité est inscrite dans l'ADN du club 

ATHLÉTISME :
370 ADEPTES ET UN AS

Licenciés 2019-2020 : 198 femmes et 178 hommes 
Entraînements à Segré : mardi et jeudi et au Lion 
d'Angers le lundi et le mercredi  
Contact : 06 79 54 80 16
Site : www.athletisme-esshautanjou.fr
Page facebook : athletisme.essegrehautanjou
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CULTURE
MÉDIATHÈQUE

Billetterie assurée chaque soir de spectacle ou par courrier 
(chèque à l’ordre de l’OMC PROG) adressé au service 
culturel (place du port). Plaquette culturelle disponible et 
billetterie en ligne sur segreenanjoubleu.fr/culture  
(+ 1 € par billet) 
Contact : 02 41 92 31 89

Contact
Espace Saint Exupéry 
39 Rue Ch. de Gaulle
49500 Segré-en-Anjou-Bleu
Tél. 02 41 61 15 50
mediatheque@segreenanjoubleu.fr
Facebook/médiathèquesegre

Un livre, un café  
Les mardis 14 janvier, 11 février, 
17 mars de 17h à 18h.

L'heure du conte pour les 2-6 ans. 
De 10h30 à 11h15 (gratuit, sur 
inscription) les  
samedis 15 février, 14 mars et  
4 avril.

English is fun  pour les 6-10 ans 
(gratuit, sur inscription) de 15h à  
15h45, animations en anglais les 
mercredis 26 février et 22 avril.

lJANVIER 
Samedi 18 - 19h Nuit de la lecture. 
Public enfant

lMARS
Samedi 14 Rencontre avec Albane 
Gellée poètesse saumuroise  
14h30 atelier découverte de la 
poésie contemporaine durée 2h  
sur inscription à partir de 15 ans. 
17h rencontre lecture de ses 
œuvres.

En partenariat avec le Lycée Bourg-
Chevreau : Exposition de photos 
de Camille Lepage photojournaliste 
angevine assassinée en Centrafrique 
en 2014. (Dates précisées 
ultérieurement)

lAVRIL 
Samedi 4 - 10h30 Clôture du prix 
P’tit bouquine  
Spectacle jeune public (18 mois /  
6 ans) "Multicolore" par la compagnie 
"En attendant la marée" 
Réservation à la médiathèque

lJ'AI BIEN FAIT ?  
Pauline Sales 
Jeudi 9 avril - 20h30 

Théâtre 
Á partir de 15 ans 
Durée 1h40 - Tarifs : 17 € et 12 €

l ALEX BEAUPAIN 
Vendredi 24 janvier - 20h30

Chanson 
Durée : 1h30 - Tarifs : 21 € et 16 €

lILLUSIONS 
Compagnie Ostinato 
Vendredi 13 mars - 20h30

Théâtre
Tout public, à partir de 15 ans  
Durée : 1h20 - Tarif unique : 17 € et 12 € 

lLE PARADOXE DE GEORGES  
Yann Frisch 
Vendredi 20 mars - 20h30 / Samedi 21 mars - 15h et 
20h30 / Dimanche 22 mars - 14h et 18h
au château de la Devansaye à Marans

Magie dans un camion-théâtre 
Durée : 1h - Tarifs : 17 € et 12 €

lLES DÉCLINAISONS DE LA NAVARRE 
PJPP - Vendredi 14 février - 20h30  
Danse et théâtre - Durée : 55 min - Tarifs : 17 € et 12 €

+ Atelier danse théâtre jeudi 13 février - 19h 
Places limitées à 20 personnes  
Durée : 2h - Tarif unique : 5 €

lL'HERBE TENDRE 
Collectif Galapiat cirque 
Mercredi 29 avril - 20h30

Cirque 
Á partir de 8 ans 
Durée : 1h30 - Tarifs : 17 € et 12 € 
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EN DIRECT

DES 15
Chaque trimestre, retrouvez une sélection 
des grands travaux ou évènements qui 
ponctuent la vie des communes de  
Segré-en-Anjou-Bleu

SAINT MARTIN DU BOIS

MARANS

DES ROBOTS SUR LES TERRAINS 
Depuis mi-septembre, 4 robots (2 par terrain) tondent en 
continu le gazon des terrains de football. Les avantages 
sont multiples : un entretien journalier minime, des terrains 
toujours prêts pour les matchs, un gazon moins tassé, un 
investissement moindre (18 000 € les 4 robots au lieu de  
35 000 € pour une tondeuse) 
Chaque robot est géolocalisé et suivi en direct par les services 
techniques.

FIBRE OPTIQUE HAUT DÉBIT 
Les études et les travaux préalables au déploiement de la  

fibre optique se poursuivent sur notre territoire. 
Les emplacements des 28 armoires nécessaires sur nos 15 communes 

sont validés. L'armoire ou "sous répartiteur optique" de Marans (photo 
ci-contre) est la première raccordée.  

Les travaux d'installation des armoires se poursuivront sur toute 
l'année 2020 avec, en début d'année,  

le raccordement de 3 armoires situées sur Segré.  
 

D'ici 2022, les travaux seront achevés.  
La commercialisation par les opérateurs se fera au fur à mesure. 

Pour toutes questions, veuillez consulter  
le site wwww.anjou-numérique.fr

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

SEGRE-EXPO.COM
Un nouveau site internet est en ligne pour tout savoir sur : 
• les halls d'expositions (3 espaces modulables de 350 m² à 2 500 m² et  
4 000 m² en extérieur) 
• le calendrier des manifestations (55 dates dans l'année) 
• le prêt ou la location de matériel avec le service "fêtes et manifestations".
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               SAINTE GEMMES D'ANDIGNÉ

PASSERELLE SUR L'ARGOS
Comment faciliter la circulation piétonne et la liaison entre 
le quartier du petit bois et le centre bourg sans passer par 

l'étroit et joli pont de pierre ?  
Grâce à la passerelle qui sera installée en début d'année 

au niveau de l'impasse des jardins.  
En aluminium et mesurant  

85 mètres de long, elle sera éclairée.  
Coût : 320 000 € TTC  

(travaux + étude + éclairage)   

VOIRIE ET AMÉNAGEMENT 
PAYSAGER
Pour plus de sécurité et de visibilité entre piétons et 
automobilistes, les axes principaux de la commune 
noyantaise font l’objet d’importants travaux de 
voirie et d’aménagements paysagers.  
 
Rue Constant Gérard, les services techniques ont 
déplanté les arbustes en place et procéderont 
prochainement à la plantation de nouvelles espèces.

Rue Georges Bachelot, les trottoirs sont 
entièrement repris sur 200 mètres. Ce chantier se 
terminera en janvier 2020.

LOUVAINES

TRAVAUX PAR LE SYNDICAT 
DU BASSIN DE L'OUDON
Le Syndicat du Bassin de l’Oudon vient de 
restaurer la continuité écologique au niveau 
du lavoir de Louvaines sur la Sazée. Un seuil en 
béton empêchait la circulation des poissons 
et des sédiments. Le lit de la rivière a été 
remodelé pour y remédier.

A Nyoiseau, les travaux d’entretien de 
la végétation des berges du Misengrain 
commencés à l’automne 2019 vont se 
poursuivre en ce début d’année.

NOYANT LA GRAVOYÈRE
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TRIBUNES

LIBRES

Si un mandat municipal dure 6 ans, on peut 
dire que celui qui s’achèvera dans quelques 
semaines aura duré 2 fois 3 ans… de 2014 à 
2016 avant la commune nouvelle puis de 
2017 à 2020 avec la commune nouvelle.

Notre choix d’élus de passer en commune 
nouvelle en 2017, était une décision motivée 
par la volonté de prendre notre destin en 
main, plutôt que d’avoir à le subir dans 
l’avenir. La France qui comptait  
36 000 communes en compte maintenant  
1 000 de moins par le biais de ces 
regroupements. Nul doute que cette 
évolution va se poursuivre dans les 
prochaines années et décennies.

Aujourd’hui, c’est donc l’heure du bilan et 
nous pouvons affirmer, sans nier les 
difficultés engendrées par sa création, que 
notre commune nouvelle est sur de bons 
rails.

Dans nos 15 communes déléguées, les 
services de proximité que nous devons aux 
habitants ont été maintenus voire accrus. En 
effet, les personnels présents dans nos  
15 mairies sont aujourd’hui intégrés dans 
des équipes, ce qui leur permet d’accroître 
leur compétence, notamment par le biais de 
formation.

Pour les élus, de même que pour les  
250 agents de Segré en Anjou Bleu, il a fallu 
s’adapter et développer de nouvelles 
méthodes de fonctionnement. Ce travail 

très important est aujourd’hui quasiment 
terminé. Il permettra à l’avenir que chacun 
puisse travailler plus efficacement au service 
de la collectivité.

En matière de finances, le passage en 
commune nouvelle a également porté ses 
fruits. Il a permis de rationaliser de 
nombreux postes comme les assurances, 
l’énergie, les abonnements divers… et de 
réaliser ainsi des économies. Notons qu’il 
n’y a pas eu d’embauches supplémentaires, 
sauf en cas de renouvellement de postes, et 
que le nombre d’agents avant et après le 
passage en commune nouvelle est stable. 
Ceci est dû notamment à l’important travail 
de mutualisation des agents, entrepris par 
notre ancienne communauté de communes 
en 2013.

En ce qui concerne les projets et les travaux 
réalisés dans chaque commune déléguée, 
ils ont vu le jour comme prévu lorsqu’ils 
avaient été étudiés et financés avant le 
passage en commune nouvelle. Depuis, ils 
sont travaillés de manière concertée à 
l’échelle de Segré en Anjou Bleu, en veillant 
à respecter une équité sur le territoire.

Faire un inventaire de tous les changements 
positifs serait ici fastidieux mais nous 
tenons, dans cette dernière tribune du 
mandat, à vous faire part de notre 
satisfaction d’avoir réussi le pari d’une 
commune nouvelle pour mieux travailler 
ENSEMBLE !

Pour votre pouvoir d’achat : Rendre les cantines scolaires gratuites dès 2021. 
www.emmanuel-drouin.fr/ / 06 86 95 66 62

Notre commune 
nouvelle a 3 ans !

Une page se tourne, mais le livre reste ouvert. Il laisse place à une nouvelle histoire qui sera écrite 
par les habitants de Segré-en-Anjou-Bleu. 
Pour vous le temps est venu de réfléchir à ce que vous voulez écrire.

Stéphanie BIOTEAU ; Maxence BIZOT ; Françoise DENIS-POIZOT ; Géraldine STÉPHANE

Groupes minoritaires au conseil municipal

Quel projet pour 
demain ?
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PRATIQUE

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

Le scrutin pour les élections 
municipales se déroulera le dimanche 
15 mars 2020 pour le 1er tour et le 
dimanche 22 mars 2020 pour le 
second tour.

Listes électorales 
Pour pouvoir voter, vous devez être 
inscrit sur les listes électorales. Pour 
les prochaines élections, vous avez 
jusqu'au vendredi 7 février 2020 
pour vous inscrire dans votre mairie 
déléguée.

Jour du vote 
Pour voter, vous devez prouver votre 
identité. Pour cela, vous pouvez 
présenter l'un des documents 
suivants : 
• Carte nationale d'identité (valide ou 
périmée depuis moins de 5 ans). 
• Passeport (valide ou périmé depuis 
moins de 5 ans). 
• Carte d'identité de parlementaire 
(en cours de validité) avec 
photographie, délivrée par le 
président d'une assemblée 
parlementaire. 
• Carte d'identité d'élu local (en cours 
de validité) avec photographie, 
délivrée par le représentant de l’État. 
• Carte vitale avec photographie. 
• Carte du combattant (en cours de 
validité) avec photographie, délivrée 
par l'office national des anciens 
combattants et victimes de guerre. 
• Carte d'invalidité ou de mobilité 
inclusion (en cours de validité) avec 
photographie. 
• Carte d'identité de fonctionnaire de 
l’État (en cours de validité) avec 
photographie. 
• Carte d'identité ou de circulation (en 
cours de validité) avec photographie, 
délivrée par les autorités militaires. 
• Permis de conduire (en cours de 
validité). 
• Permis de chasser (en cours de 
validité) avec photographie, délivré 
par l'Office national de la chasse et de 
la faune sauvage.  
• Récépissé valant justification de 
l'identité (en cours de validité), délivré 
en échange des pièces d'identité en 
cas de contrôle judiciaire. 

Renseignement et inscription :  
02 41 92 52 69

Elections municipales

• Site de l’INSEE :  
www.le-recensement-et-moi.fr 
• Mairie déléguée 
• Commune nouvelle au 02 41 92 17 83

POUR  
EN 

SAVOIR

Les adresses qui seront recensées en 2020 
ont été tirées au sort pendant le mois de 
septembre par les services de l’INSEE. Cette 
liste a été transmise à la mairie pour 
préparer le recensement qui aura lieu du  
16 janvier au 22 février 2020.

Pour assurer ce travail, 4 agents recenseurs : 
Bernard Clément, Aline Gatineau,  
Bruno Geffriaud et Jean-Louis Rivain. Ils 
seront tous équipés d’une carte d’agent 
recenseur. Le principe du tirage au sort fait 
que les maisons qui feront l’objet d’une 
visite ne seront pas voisines. Ce n’est donc 
pas parce que votre voisin n’est pas recensé 
que vous l’êtes. A l’inverse, si vous êtes 
recensé, il y a de fortes chances pour que 
votre voisin ne le soit pas ! 

Si vous avez un doute, n’hésitez pas à 
appeler votre mairie déléguée ou le 
standard de la commune nouvelle. La liste 
des habitations recensées y sera disponible 

et vous pourrez vérifier que vous êtes bien 
concerné.

Nous vous rappelons que, désormais, les 
réponses se font par internet après remise 
d’un identifiant et d’un code d’accès 
personnalisé, ce qui garantit une 
confidentialité absolue des informations 
vous concernant. Pour ceux qui ne 
disposent pas d’un accès ou qui ne le 
souhaitent pas, les agents recenseurs 
remettront des formulaires papier qu’ils 
reviendront chercher. Vous pourrez 
également vous rendre en mairie où un 
accès internet vous sera proposé.

Nous remercions par avance tous ceux qui 
seront sollicités de bien vouloir réserver un 
bon accueil aux agents recenseurs qui 
viendront sonner à leur porte. Ils seront 
amenés à vous contacter en journée et en 
soirée, du lundi au samedi.

DU 16 JANVIER AU 22 FÉVRIER 2020

RECENSEMENT

COMMUNES
Nombre de 
logements 
recensés

AVIRÉ 17

LE BOURG D'IRÉ 30

LA CHAPELLE SUR OUDON 25

CHÂTELAIS 23

LA FERRIÈRE DE FLÉE 11

L'HÔTELLERIE DE FLÉE 18

LOUVAINES 19

MARANS 16

MONTGUILLON 3

NOYANT LA GRAVOYÈRE 70

NYOISEAU 46

SAINT MARTIN DU BOIS 38

SAINT SAUVEUR DE FLÉE 10

SAINTE GEMMES D'ANDIGNÉ 51

SEGRÉ 295

TOTAL 672

Bernard Clément

Aline Gatineau

Bruno Geffriaud

Jean-Louis Rivain
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PORTRAIT

VERGER CONSERVATOIRE

115 POMMIERS HAUTE-TIGES

La tradition cidricole est fêtée chaque année le 3e dimanche de février 
et toute l'année grâce aux pommiers du verger. 

Segré-en-Anjou-Bleu possède une tradition 
cidricole bien vivante avec de nombreux 
vergers dans plusieurs communes. 
Plantés en mars 2000, 115 pommiers ont 
pris racine sur le sol schisteux de l'Hôtellerie 
de Flée. Ce verger de haute-tiges a la 
particularité d'être communal, l'objectif est 
toujours de préserver un patrimoine local et 
d'asseoir la renommée du village du cidre 
en Haut-Anjou. 
Pour s'occuper d'Antoinette, Grand-mère et 
Patte de Loup, quelques-unes des variétés 
anciennes présentes, une équipe bénévole 
s'affaire tout au long de l'année. Mine de 
rien, il faut tailler, éclaircir, vérifier l'état de 
santé des arbres pour éviter tout pépin. 
En complément de l'action des bénévoles, le 
fauchage, trois fois par an, est assuré par les 
agents communaux.
Quand les pommes sont mûres (dès le mois 
d'août pour certaines variétés) le ramassage 
est réalisé par les bénévoles de la fête du 
cidre. Les bonnes années, 2 000 litres de 
cidre et environ 1 000 litres de jus de 
pommes sont produits. Le nectar doré et 

pétillant couvre les besoins de la fête du 
cidre et de son rallye pédestre. La 
fabrication est maintenant effectuée dans 
un local au centre du bourg, 2 fûts viennent 
d'être achetés, ainsi que du matériel, 
nécessaire au suivi de la fabrication. 
Les enfants et les parents d'élèves de l'école 
toute proche remplissent également leur 
palox de pommes. C'est une grande fierté 
pour les enfants car, plusieurs années 
consécutives, le jus de pommes bio de 
l'école a obtenu le 1er prix au concours 
organisé lors de la fête du cidre face à une 
dizaine d'autres candidats.

Depuis 2019, tout en gardant une conduite 
manuelle et biologique, les bénévoles 
souhaitent professionnaliser l'entretien des 
arbres. Ils se sont rapprochés notamment 
de JL Lardeux, fondateur des vergers de la 
Hanère à Aviré. Suivant ses conseils, la taille, 
plus sévère et plus régulière, permettra de 
faire rentrer plus de lumière dans la ramure 
des arbres, la terre sera amendée pour aider 
les arbres dans leur croissance et donc leur 

production.  
Au fil du temps, des arbres morts devront 
être remplacés, des greffons de variétés de 
pommes à couteau seront réalisés avec la 
bolée de Concise, une confrérie 
mayennaise, partenaire de la fête du cidre 
depuis de nombreuses années.

En 2020, les bénévoles ont le projet de 
renouveler les étiquettes qui permettent au 
promeneur de nommer et différencier les 
pommiers à cidre des pommiers qui 
donneront des fruits à déguster. Un bel 
hommage pour les 20 ans du verger.

L'HÔTELLERIE DE FLÉE

Le Verger conservatoire 
est situé à l'entrée de la commune sur la 
D863  
Balade libre possible à travers les  
115 pommiers sur 1 hectare 
43 variétés en 2 exemplaires 
26 variétés de pommes à cidre 
17 variétés de pommes à couteau

Contact : Joël Rongère 06 07 41 15 42.

POUR  
EN 

SAVOIR
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